
Annexe n°1 : délégation réseau métropolitain haut débit de télécommunications 
Baisse des tarifs DSL gamme Grand Public 
Rapport des services communautaires 
 
 
 
 

1. Comparaison des tarifs INOLIA avec ceux d’autres opérateurs  et propositions d’INOLIA  
 
Il est apparu important de réaliser une comparaison des tarifs avec ceux pratiqués par 
France Télécom, qui est présent sur le territoire communautaire et que l’on peut qualifier 
d’opérateur  dominant sur ce type de service ainsi que ceux pratiqués par d’autres réseaux 
d’initiatives publiques lié à d’autres acteurs que France Télécom. Pour illustrer ce dernier cas 
les offres faites par les DSP liées à Axione ont été retenues. 
 
Deux cas sont à prendre en compte selon que le service est du type Bitstream Total 
(dégroupage total de la Boucle Locale Cuivre de France Télécom) ou Partiel (dégroupage 
partiel de la Boucle Locale Cuivre de France Télécom).  
 
1.1. Bitstream Total  

 
 
1.1.1. Comparaison avec les tarifs pratiqués par France Télécom 

 

 
 
 
1.1.2. Comparaison avec les tarifs pratiqués dans les DSP Axione  

 
A noter qu’une distinction tarifaire est faite selon l’importance du NRA (Nœud de 
Raccordement Abonnés). Le seuil de 4 500 lignes a été retenu.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
1.1.3. Conclusion  

 

Evolution des tarifs du dégroupage partiel
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Le tarif de France Télécom est actuellement plus attractif que celui de la Délégation INOLIA  soit - 17,4 %. Il en 
est de même pour les tarifs pratiqués par les Délégations liées à Axione. Soit - 11 % pour les NRA de moins de 
4 500 lignes et - 17,8 % pour les NRA de plus de 4 500 lignes.  

 
1.1.4. Nouveaux tarifs proposés par INOLIA (en €/mois/ligne) 

 
INOLIA propose de s’aligner pratiquement sur les tarifs des DSP Axione et de retenir une 
distinction en fonction du nombre de lignes du NRA soit plus et moins de 4 500 lignes. 
 

 
 
1.2. Bitstream Partiel 
 

1.2.1. Comparaison avec les tarifs pratiqués par France Télécom 
  

 
 
 

1.2.2. Comparaison avec les tarifs pratiqués par les DSP Axione  
 



A noter qu’une distinction tarifaire identique que pour le Bitstream Total selon l’importance du 
NRA (Nœud de Raccordement Abonnés).   
 

 
 
 
 

1.2.3. Conclusion 
 
D’une manière générale, les tarifs pratiqués par la Délégation INOLIA sont au dessus du 
marché. 
 

Evolution des tarifs du dégroupage partiel
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Le tarif de France Télécom est actuellement plus attractif que celui de la Délégation INOLIA  soit - 24,8 %. Il en 
est de même pour les tarifs pratiqués par les Délégations liées à Axione. Soit - 8,1 % pour les NRA de moins de 
4 500 lignes et - 28 % pour les NRA de plus de 4 500 lignes.  
 

1.2.4. Nouveaux tarifs proposés par INOLIA (en €/mois/ligne) 
  

INOLIA propose de s’aligner sur les tarifs des DSP Axione et de retenir une distinction en 
fonction du nombre de lignes du NRA soit plus et moins de 4 500 lignes. 
 

 
 
 
1.3. Frais d’accès au service (en €) 
 

1.3.1. Comparaison avec les tarifs pratiqués par France Télécom et les DSP Axione 
 
 



 
 
 

1.3.2. Conclusion 
 

D’une manière générale, les tarifs d’accès pratiqués par les concurrents sont inférieurs de  
16,7% à ceux de la Délégation INOLIA.  
 
 
 
 

1.3.3. Nouveaux tarifs proposés par INOLIA 
 
INOLIA propose de s’aligner sur les tarifs proposés par les autres opérateurs pour les NRA 
de plus de 4 500 lignes. Pour les NRA de moins de 4 500 lignes, il maintient les tarifs 
actuels.  
 

 
 
 

2. Incidences des nouveaux tarifs sur le plan d’affaires de la Délégation 
 
L’application de cette baisse de tarifs ne bouleversera pas l’équilibre financier de la 
Convention de délégation. 
 

3. Adaptation de l’annexe D  relative à la commercialisation de l’infrastructure métropolitaine 

 

L’annexe D sera adaptée en conséquence lors d’un prochain avenant au contrat de 
Délégation qui intègrera par ailleurs d’autres évolutions.   
 
 
 
 
 


